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                         Le plan de lutte contre l’intimidation 
et la violence à l’école LL 

Mesures visant à favoriser la collaboration des parents  

 Documents distribués (définitions, loi, plan de lutte) 

 Communication école-famille 

 Transmission des règles de conduite et mesures de sécurité 

 Site internet de l’école comme moyen de communication 

entre l’école et les parents.  

 

Saynètes  élaborées par les 

élèves de 6e année en colla-

boration avec l’enseignante 

d’art dramatique et la tech-

nicienne en éducation spé-

cialisée 

 

Politique claire de l’école sur  

l’intimidation et la violence et ac-

tions concrètes 

 

 

Messages interphone, 

messages publicitaires. 

 

Ateliers de prévention et 

fabrication d’affiche  

Code de vie révisé, con-

nu et  appliqué de façon        

cohérente par tous 

Au service de garde, les 

élèves de 5e et 6e : organisa-

tion d’activités.  
Mesures de sécurité 

révisées et transmises 

Les mesures de prévention à notre école visant à contrer 

l’intimidation et la violence 

Info Parents 

VIOLENCE: «Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, exercée                         

intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d’engendrer des sentiments de détresse, de la léser, de la blesser ou 

de l’opprimer en s’attaquant à son intégrité ou à son bien-être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens.»* 

INTIMIDATION: «Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé directement ou         

indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par l’inégalité des rapports de force entre les    

personnes concernées, ayant pour effet d’engendrer des sentiments de détresse et de léser, blesser, opprimer ou ostraciser.»*             

* Définitions dans la Loi sur l’instruction publique 2012 

Nos enjeux prioritaires 

1. Avoir un portrait récent de notre situation.  

2. Maintenir  et améliorer nos mesures de 

prévention. 
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Lors de la réception d’une plainte, communication immédiate via le téléphone ou l’agenda 

avec les parents des élèves concernés.   

Élèves : Se confie à l’adulte (enseignant, TES, direction ou autres) 

Parents : Rencontre ou appel à la direction 

Personnel de l’école : Rencontre ou dépôt de formulaire de signalement 

Confidentiel Modalités pour déclarer un évènement d’intimidation ou de violence 


